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Par référence à la valeur d’expertise au 31.03.2025 ou
à défaut, au prix d’acquisition hors droits et hors frais.

•
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Conditions de souscription
•Minimum de souscription : 1 part soit une somme minimum de

205 € prime d’émission incluse.

•Modalitésde règlement : le règlement s’effectueau moment de la
souscription sur la totalité du prix de souscription. Toute
souscription ne sera enregistrée par la Société de Gestion qu’après
réception des fonds et d’un dossier complet de souscription
incluant le bulletin de souscription dûment signé. La commission
de souscription sera prélevée par la Société de Gestion dans le
mois de la libération des fonds par l’associé.

•Délai de jouissance des parts souscrites : premier jour du
sixième mois suivant la date de souscription.

Modalités de sortie
L’associé qui souhaite se séparer de ses parts dispose des trois
possibilités suivantes :

• le remboursement, c’est-à-dire le retrait demandé par l’associé
à la Société de Gestion qui intervient en
contrepartie d’une souscription correspondante ou, en l’absence
de souscription par prélèvement sur le fonds de remboursement
dans l’hypothèse où ce dernier serait créé et doté,

• la demande de cession sur le marché secondaire par confron-
tation, en cas de suspension de la variabilité du capital,

• la cession directe sans intervention de la Société de Gestion à des
conditions librement débattues entre le cédant et le cessionnaire
(gré à gré).

Les deux premières possibilités sont distinctes et non cumulatives.

Fiscalité
Les informations qui suivent sont communiquées en fonction
des dispositions fiscales française actuellement applicables,
sous réserve de toutes modifications ultérieures. L’attention des
investisseurs est attirée sur le fait que la taxation des plus-values
et revenus éventuels peut être dépendante de la situation fiscale
personnelle des investisseurs.

Déclaration des revenus : Swiss Life Asset Managers France, vous
adresse chaque année l’ensemble des éléments nécessaires à la
déclaration de vos revenus afférents à la SCPI ESG Pierre Capitale
au titre de l’année précédente.

Imposition à l’IFI : l’article 31 de la loi de finances pour 2018 a
instauré à compter du 1er janvier 2018 un nouvel impôt, intitulé
"Impôt sur la Fortune Immobilière" (IFI) en lieu et place de
l’actuel Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF) qui est abrogé
à la même date. Sont ainsi soumises à l’IFI, les personnes
domiciliées en France, sur l’ensemble de leur patrimoine
immobilier (biens et droits immobiliers et parts ou actions de
sociétés ou organismes à hauteur de la fraction de leur valeur
représentative de tels biens ou droits), qu’il soit situé en France ou
à l’étranger.

Comme pour l’ISF, les non-résidents sont imposés uniquement
sur leur patrimoine immobilier situé en France. Les parts de SCPI
doivent être comprises dans l’évaluation du patrimoine au 1er

janvier de l’année considérée en vue de la déclaration d’impôt sur
la fortune immobilière.

À cet effet, la Société de Gestion communique chaque année
aux associés qui en font la demande la valeur vénale unitaire de
chaque part. Cette valeur correspond en règle générale à la valeur
moyenne pondérée de l’ensemble des parts cédées sur le dernier
trimestre précédent l’année de la déclaration ou pour les sociétés
en liquidation, à la valeur liquidative. Pour les SCPI sur lesquelles
n’est constaté aucun échange de parts, il s’agit de la valeur de
réalisation au 1er janvier. En cas de démembrement des parts, la
déclaration IFI revient à l’usufruitier.

Frais de mutation des parts
En cas de transfert de parts par voie de cession de gré à gré ou en
cas de mutation à titre gratuit (donation/succession), la Société de
Gestion perçoit une somme forfaitaire de 150 HT (soit 180€ TTC
au 1er janvier 2018 par application du taux de TVA en vigueur à
cette date), quel que soit le nombre de parts cédées. Ces frais sont
à la charge de l’acquéreur, du donataire ou de l’ayant-droit.
Cette rémunération est destinée à couvrir les frais de dossier.

Avertissements
Le placement est investi uniquement en immobilier, il e s t
donc considéré comme peu liquide. La Société de Gestion
recommande de conserver les parts pendant une période d’au
moins 10 ans et ne garantit ni le retrait ou la vente des parts, ni
le capital investi (risque de perte en capital).

Lexique
• Capitalisation : elle est calculée en multipliant le nombre de parts

par le dernier prix de souscription. La capitalisation d’une SCPI
représente la taille de la SCPI ou sa valeur de marché

• Taux de Rendement Interne (TRI) : est un indicateur de
rentabilité d’un investissement sur une période donnée, qui
tient compte de l’appréciation ou de la dépréciation de la valeur
des parts, et des revenus distribués sur la période de référence.

• Taux de distribution sur valeur de marché (DVM) : montant
des dividendes versés pendant l’année divisé par le prix moyen
d’acquisition d’une part. Ce taux mesure le rendement financier
annuel du placement.

• Tauxd’Occupation Financier (TOF) : rapport entre le montant des
loyers effectivement facturés et le total des loyers qui pourraient
être facturés si les immeubles étaient entièrement loués. (Norme
ASPIM).

• Valeur de réalisation : valeur du patrimoine estimée par l’expert
indépendant, à laquelle sont ajoutées notamment la trésorerie
et les créances. Les dettes sont déduites.

• Valeur de reconstitution : il s’agit de l’ ensemble des coûts
nécessaires pourn reconstituer le patrimoine de la SCPI. Elle
prend donc en compte la valeur vénale, les droits de mutation
à verser pour chaque bien et la commission de souscription.

• Prix d’achat Acte-En-Main (AEM) : prix d’acquisition ou valeur
conventionnelle de l’immeuble augmenté des droits d’enregis-
trement de l’acquisition effectivement acquittés par la SCPI.
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Swiss Life Asset Managers France

Swiss Life Asset Managers France

SA au capital de 671 167 € immatriculée

au RCS de Marseille n°499 320 059.

Société de Gestion de portefeuille agréée

par l’AMF n°07000055.

Siège social situé au 2 bis boulevard 

Euroméditerranée - Quai d’ArencCS 

50575 Marseille Cedex 2.

Adresse de correspondance :

153 Rue Saint-Honoré, 75001 Paris, 

France
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